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Développer avec respect le vignoble de demain

Un projet à l’initiative de 
l’ODG des Hautes-Côtes de Beaune et de Nuits 
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�Un nouvel horizon se dessine 
dans les Hautes-Côtes

Les appellations Bourgogne Hautes Côtes de Beaune et de Nuits incarnent 
aujourd’hui un vignoble en plein essor au sein de la Bourgogne. Portée par une 
dynamique de développement maitrisé, l’appellation souhaite s’investir dans un 
projet unique inscrivant son engagement en faveur de la qualité, la biodiversité, 
la préservation des paysages emblématiques de leur territoire d’altitude et leur 
adaptation au changement climatique.

À l’initiative de l’ODG des Hautes-Côtes, en lien avec de nombreux partenaires 
techniques, ce projet intitulé « Horizon Hautes-Côtes », a pour ambition de poser 
les bases d’un développement stratégique, durable et concerté du vignoble. Une 
première en Bourgogne.

« Dans un contexte de changement 
climatique, les Hautes-Côtes suscitent 
un intérêt croissant, en raison de leur 
altitude et de leur climat plus frais. Ce 
nouvel attrait se traduit par l’arrivée de 
nouveaux projets viticoles, qu’il convient 
d’accompagner de manière structurée, 
en y intégrant les enjeux climatiques, 
environnementaux et territoriaux 
d’avenir. »

Nicolas Thevenot, 
Vigneron et Président de l’ODG des Hautes-Côtes

« Les visites de terrain ont progressivement mis en lumière la 
nécessité d’anticiper ce développement afin de garantir une 
croissance harmonieuse, respectueuse des sols, des terroirs, de 
l’environnement et des paysages. » 

Boris Champy, 
Vigneron et Responsable ODG du projet Horizon Hautes-Côtes

Alors que la dynamique de plantation s’accélère ces dernières 
années, près de 2 600 hectares restent encore non plantés au sein 
de la délimitation d’appellation. 

Pour l’ODG des Hautes-Côtes, ce potentiel de développement 
nécessite une vision structurée, maîtrisée et durable afin de :

› �préserver la singularité des terroirs des Bourgogne  
Hautes-Côtes de Beaune et de Nuits,

› �pérenniser la dynamique qualitative du vignoble et de ses 
producteurs dans un contexte de changement climatique, 

› �prendre en compte les dimensions paysagères et 
environnementales.

1 838 hectares 
plantés en appellation Bourgogne 

Hautes Côtes de Beaune et de Nuits

CHIFFRES CLÉS 

3 couleurs de vins : 
rouge, blanc, rosé

47 villages 
sur l’aire d’appellation

429 
vignerons 

Près de 2 600 hectares 
non plantés au sein de la délimitation 

d’appellation

85 % de la surface classée  
en AOC située en zone Natura 2000

Une progression soutenue des surfaces 
de vignes en production :  +2.3 % 

de croissance annuelle 
(contre 1.2% en moyenne en Bourgogne)
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Horizon Hautes-Côtes
Cartographier pour structurer 
collectivement le vignoble de demain

Pourquoi ?
« Cartographier, c’est recenser, 

identifier et anticiper pour 
construire collectivement le 

développement équilibré 
 du vignoble. »

Le projet Horizon Hautes-Côtes 
va s’appuyer sur la cartographie 
comme outil central pour révéler 
et valoriser le potentiel du 
territoire.  
La démarche permettra de 
référencer, localiser et croiser 
l’ensemble des données  
- géologiques, pédologiques, 
climatiques, environnementales 
et réglementaires - afin de réunir 
les connaissances scientifiques et 
l’expertise du terrain, et d’établir 
un diagnostic partagé des atouts 
et des contraintes.

›  �Réaliser un diagnostic cartographique 
complet des enjeux portant sur le 
territoire des Hautes-Côtes (biodiversité, 
environnement, érosion, ressources en 
eau, massifs boisés, pelouses calcaires, 
paysages, urbanisme…)

›  �Engager une concertation territoriale 
large

›  �Anticiper les impacts du changement 
climatique pour permettre une 
adaptation du vignoble

›  �Intégrer les multiples enjeux territoriaux 
dans les aménagements futurs

›  �Créer un outil de pilotage du vignoble 
pour guider les vignerons dans leurs 
projets futurs

›  �Réfléchir à l’évolution de la délimitation 
AOC, pour pouvoir adapter le cadre 
législatif à la vision partagée issue du 
projet Horizon Hautes-Côtes. 

Des enjeux 
forts identifiés
›  �Préparer le vignoble au 

changement climatique
›  �Prioriser les zones pertinentes 

à la plantation sur les plus beaux 
terroirs 

›  �Favoriser un développement 
viticole raisonné et qualitatif,  
en cohérence avec l’urbanisation 

›  �Préserver les zones sensibles 
à fort enjeu environnemental 
(pelouses calcaires, sites Natura 
2000 ZSC, forêts)

›  �Protéger les paysages, les 
ressources en eau, contenir 
l’érosion 

LES OBJECTIFS 

Un projet collaboratif

Porté par l’ODG des Hautes-Côtes, le projet  
« HORIZON HAUTES-CÔTES » réunit partenaires 
financiers et techniques, locaux et territoriaux 
autour d’une ambition commune : construire 
un vignoble d’avenir résilient et durable au 
cœur de la Bourgogne.

› �les partenaires financiers engagés : le Comité des 
Vins de Bourgogne (ex BIVB) et la Région Bourgogne 
Franche-Comté

› �les partenaires techniques : ODG des Hautes- Côtes, 
INAO, DDT, DREAL, Natura 2000, CAVB, Comité des 
Vins de Bourgogne, Association des Climats du 
Vignoble de Bourgogne, Syndicat des Bourgognes, 
ADAMA, VINEIS, Benjamin Bois Conseil, Rémi Landois 

› �les partenaires locaux et territoriaux : syndicats 
viticoles et communes concernées, Communauté 
d’Agglomération Beaune Côte et Sud, Communautés 
de Communes de Gevrey- Chambertin et de Nuits-
Saint-Georges, Le Grand Chalon Agglomération



Un projet ambitieux  
et innovant 
en deux phases

_
7_

C
ar

n
et

 d
e 

b
or

d
 N

°1

_
6_

1- �Phase test sur zone pilote :  
2025-2026

› �2 communes engagées : Nantoux & Meloisey 

› �Surface étudiée : environ 1 550 ha

› �Objectif : mettre en œuvre la méthode sur une 
zone pilote, affiner les outils, ouvrir la concertation 
entre ODG, partenaires techniques et acteurs 
locaux (communes et syndicats viticoles de 
villages) avant d’étendre l’étude à l’ensemble 
de la zone d’appellation. 

Les deux communes choisies incarnent des 
situations variées au sein du vignoble des 
Hautes-Côtes, que ce soit en termes d’enjeux 
environnementaux, de surfaces viticoles plantées 
ou de potentiel de développement futur, 
fournissant un panel des problématiques 
pouvant être rencontrées.

2- �Phase de déploiement :  
2026-2027

› �Territoire : les 47 communes des aires 
d’appellation AOC Bourgogne Hautes-Côtes de 
Beaune et Bourgogne Hautes-Côtes de Nuits

› �Surface étudiée : environ 25 000 ha

› �Objectif : déploiement de l’étude sur l’ensemble 
du vignoble des Hautes-Côtes 

À l’issue de la phase test, la méthodologie 
se déploiera sur l’ensemble du territoire des 
Hautes-Côtes, afin de fournir un diagnostic 
complet des potentialités, opportunités et 
contraintes réelles, invitant à réfléchir à l’évolution 
des délimitations futures de la zone d’appellation.

De la cartographie à l’action
La future cartographie fournira un outil stratégique 
pour guider le développement du vignoble des Hautes-Côtes.

« Le projet Horizon 
Hautes-Côtes est 
une démarche 
collective, pionnière 
et d’envergure. Elle 
incarne une viticulture 
qui prépare son 
avenir, préoccupée 
par les impacts 
du changement 
climatique. Elle 
allie recherche 
agronomique, 
valorisation des terroirs 
et préservation des 
milieux et paysages 
emblématiques. » 

Stephanie Modde et 
Christian Morel, 
Vice-présidents de la 
Région Bourgogne-
Franche-Comté 

« Le projet Horizon Hautes-
Côtes prend en compte 
et intégre tout autant 
l’environnement et la 
biodiversité, la qualité de 
vie dans nos territoires que 
les réalités économiques 
propres à notre métier. 
Il crée un langage 
commun entre viticulteurs, 
acteurs de la biodiversité, 
collectivités et partenaires 
et repose sur le dialogue. 
Il donne une perspective 
avec une méthodologie 
adaptée à notre temps qui 
n’élude pas les interactions 
complexes auxquelles nous 
sommes soumis. » 

Laurent Delaunay,
Président du Comité des 
Vins de Bourgogne

« Le projet Horizon Hautes-
Côtes va fournir un outil 
d’information et de 
concertation. En révélant 
les secteurs à préserver 
et ceux à privilégier pour 
de futures plantations, 
la cartographie va offrir 
une réponse concrète 
aux tensions entre 
développement du 
vignoble et protection 
de la biodiversité. Elle 
ouvre la voie à un dialogue 
renforcé entre viticulteurs, 
gestionnaires et profession 
viticole, dans l’objectif 
d’une gestion plus 
équilibrée de l’espace.»

Lara Chatard, 
Chargée de Mission  
Natura 2000

« À terme,
le diagnostic 
cartographique 
servira de référentiel 
pour guider les futurs 
aménagements 
viticoles et 
accompagner le 
développement du 
vignoble dans une 
logique de durabilité, 
de précision et de 
transparence. »

Mathilde Fonteneau, 
Chargée de Mission 
de l’ODG des Hautes-
Côtes



ODG - Syndicat de Défense des Hautes-Côtes
134 Route de Dijon, 21200 Beaune
syndicat.hautescotes@gmail.com
06 84 46 68 58 
Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux !
E Bourgogne Hautes-Côtes
Q bourgogne_hautescotes

CONTACT 

Horizon Hautes-Côtes est un projet porté par l’ODG des Hautes-Côtes et financé 
par la Région Bourgogne Franche-Comté et le Comité des Vins de Bourgogne.


